
 
Le curage d’un cours d’eau9



Le curage d’un cours d’eau

9-1 Objectifs du curage
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Les personnes publiques qui entreprennent l’entretien régulier d’un cours d’eau (notamment sur 

le fondement de l’art. L. 211-7 du C.envir. relatif à la DIG) peuvent se regrouper pour procéder 

aux travaux dans les conditions définies par l’art. L. 215-15 du C.envir. 

(voir Fiche 6 : L’entretien régulier d’un cours d’eau).

Les opérations groupées d’entretien d’un cours d’eau doivent être menées dans le cadre d’un 

plan de gestion établi à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente. Ce plan est susceptible 

de comprendre une phase de restauration prévoyant des interventions ponctuelles telles que le 

curage. 

Le recours au curage doit alors être limité aux trois objectifs suivants :

˚ remédier à un dysfonctionnement du transport naturel des sédiments de nature à remettre en 

cause les usages de l’eau, à empêcher le libre écoulement des eaux ou à nuire au bon 

fonctionnement des milieux aquatiques ;

˚ lutter contre l’eutrophisation ;

˚ aménager une portion de cours d’eau, canal ou plan d’eau en vue de créer ou de rétablir un 

ouvrage ou de faire un aménagement. 

Le dépôt ou l’épandage des produits de curage est subordonné à l’évaluation de leur innocuité 

vis-à-vis de la protection des sols et des eaux. 

Un curage, par définition, consiste à évacuer un excédent de sédiments et peut par conséquent 

être de nature à détruire des zones de frayères, de croissance ou d’alimentation de la faune 

piscicole. Il convient dès lors de vérifier si l’opération relève, ou non, de la rubrique 3.1.5.0 de la 

nomenclature eau relative à la destruction de frayères.

Présentation 

La rubrique 3.2.1.0 de la nomenclature eau est consacrée à l’entretien des cours d’eau à 

l’exception (notamment) de l’entretien régulier effectué par un propriétaire riverain en application 

de l’art. L. 215-14 du C.envir.

Les opérations concernées par cette rubrique sont donc principalement le curage et le dragage  

(mais également l’entretien des cours d’eau réalisé par toutes autres personnes que le proprié-

taire riverain).

9-2 Rubrique spécifique de la nomenclature 
eau consacrée au curage

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006832994&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833173&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833171&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
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Remarque : Distinction entre dragage et curage

Les termes « dragage » et « curage » ne paraissent pas induire de réelle distinction 

juridique. Leur différenciation relève d’une simple convention d’usage. Selon une circulaire 

du 4 juillet 2008, « le dragage est compris comme une opération d’une certaine envergure 

réalisée avec des outils lourds (pompe aspirante, drague, etc.) ».

Le « curage » couvre toute opération en milieu aquatique impliquant la mobilisation de 

matériaux, même d’origine végétale, dans un canal ou dans le lit mineur ou l’espace de 

mobilité d’un cours d’eau (art. 3 de l’arrêté du 30 mai 2008).

Les seuils de déclenchement de la nomenclature sont fixés en fonction :

˚ du volume des sédiments extraits sur une année ;

˚ du contenu en métaux lourds de ces sédiments.

Les niveaux de référence S1 relatifs aux métaux lourds sont précisés dans l’arrêté du 9 août 2006.

L’autorisation est valable pour une durée qui ne peut être supérieure à 10 ans. 

Elle doit également prendre en compte les éventuels sous-produits et leur devenir. 

Volume des sédiments 
extraits sur une année (m3)

Contenu en métaux lourds
des sédiments Type de procédure

sans influencesupérieur à 2 000 m3 Autorisation

inférieur ou égal à 2 000 m3 Autorisation

inférieur ou égal à 2 000 m3 Déclaration

supérieur ou égal au niveau
de référence S1

 inférieur au niveau de 
référence S1

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1061
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1523
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Les IOTA font l'objet de prescriptions générales figurant dans un arrêté du 30 mai 2008 

présenté ci-dessous.

Quelles sont les extractions interdites ou autorisées ?

Les extractions de matériaux sont interdites :

˚ dans le lit mineur ;

˚ dans l’espace de mobilité des cours d’eau ;

˚ dans les plans d’eau traversés par des cours d’eau.

Seuls peuvent être effectués les retraits ou déplacements de matériaux liés au curage d’un 

cours d’eau ou plan d’eau traversé par un cours d’eau répondant aux objectifs et aux conditions 

de réalisation fixés par l’arrêté du 30 mai 2008.

Définition des interventions prévues

Le programme intégré dans le dossier d’autorisation ou de déclaration (voir Fiche 1 : La police 

de l’eau) définit les interventions prévues sur la base d’un diagnostic de l’état initial des milieux 

et d’un bilan sédimentaire faisant ressortir les déséquilibres, en référence à l’objectif de bon 

état ou de bon potentiel fixé pour l'unité hydrographique concernée.

Cet état initial des lieux comporte :

˚ un report des principales zones de frayères ;

˚ un descriptif de la situation hydrobiologique, biologique et chimique ;

˚ une description hydromorphologique du secteur comprenant une délimitation des principales 

zones d’érosion et de dépôt de sédiments ;

˚ un descriptif des désordres apparents et de leurs causes, notamment dans le fonctionnement 

hydromorphologique du cours d’eau.

Le déclarant (ou le bénéficiaire de l’autorisation) doit justifier l’éventuelle nécessité de recours 

au curage au regard, notamment, des objectifs mentionnés à l’art. L. 215-15 du C.envir. 

(voir ci-dessus : 9-1 Objectifs du curage).

Le nombre, l’étendue, la durée et la fréquence des opérations de curage doivent être limités au 

strict nécessaire permettant d’atteindre l’objectif fixé. 

9-3 Prescriptions générales relatives aux 
    installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA)
    soumises à autorisation ou à déclaration

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833173&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1061
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.1061



